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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant création du Centre pour la sécurité, la santé et la qualité 
de vie au travail dans la Fonction publique, portant modification 
a) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat  ; b) de la loi modifiée du 19 mars 1988 
concernant la sécurité dans les administrations et services de 
l’Etat, dans les établissements publics et dans les écoles  ; 
c) de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les condi-
tions et modalités de nomination de certains fonctionnaires 
occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat et d) de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant 
le régime des traitements et les conditions et modalités d’avan-
cement des fonctionnaires de l’Etat et portant abrogation de la 
loi modifiée du 19 décembre 2008 portant création de l’Admi-

nistration des Services médicaux du Secteur public

* * *

RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES 
DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

ARRETE DU PREMIER MINISTRE
(2.8.2024)

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 17 juillet 2024 approuvant sur proposition 
du Ministre de la Fonction publique la demande de retrait du rôle des affaires du projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de la Fonction publique est autorisé à demander au nom du Gouvernement à 
la Chambre des Députés et au Conseil d’État le retrait du rôle des affaires du projet de loi portant 
création du Centre pour la sécurité, la santé et la qualité de vie au travail dans la Fonction publique, 
portant modification a) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat ; b) de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et 
services de l’Etat, dans les établissements publics et dans les écoles ; c) de la loi modifiée du  
9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires 
occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat, et d) de la loi modifiée 
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du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat et portant abrogation de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant création 
de l’Administration des Services médicaux du Secteur public.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de la Fonction publique, de l’exécution 
du présent arrêté.

Luxembourg, le 2 août 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de la Fonction publique, 
Serge WILMES


